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L'organisation des locaux
En plein cœur du XIIIe arrondissement de Paris et à deux pas de la place d'Italie, le
foyer est proche de toutes les commodités, tant au niveau des commerces que des
différentes administrations. Il est également très bien desservi par les transports en
commun.
Il est réparti en 3 appartements situés dans un ensemble collectif de 150 habitations
appartenant à la Fondation Cognacq-Jay, au 71-73, avenue d'Italie.
Un appartement de 85 m2 a été aménagé en bureau, où se tiennent les réunions
d’équipe et les rencontres avec les partenaires. Il sert également de lieu d’accueil pour
les entretiens formels et informels avec les résidents, ainsi que pour certaines activités
collectives.

Les 10 résidents accueillis se partagent :
- 2 appartements de type F5 avec une configuration identique (4 chambres à coucher de
16 m2 chacune, un salon-salle à manger, une cuisine équipée, deux salles de bains et
deux WC) ;
- 1 appartement de 45 m2 avec un fonctionnement semi-collectif.
La conception de l'aménagement des appartements a été pensée de façon à assurer
aux occupants le respect de leur intimité, tout en privilégiant le partage de la vie en
collectivité.
Ainsi, les résidents disposent d'un espace individuel (chambre meublée d'un lit, d'une
armoire-penderie, d'un bureau-secrétaire, d'une chaise, d'une table de chevet) et
d'espaces collectifs (partage du salon-salle à manger, de la cuisine, des salles de bains
et des WC).

L'accueil et son cadre éthique
La mission des ACT étant d'accueillir des personnes en situation de précarité et de leur
garantir la sécurité et la possibilité de promouvoir leur accès à l'autonomie, dans le
respect de leur vie privée, de leur histoire et de leurs besoins de citoyen à part entière
ayant des droits et des devoirs, l'équipe intervient en faisant référence à la déontologie
et à l'éthique qui lui est sous-jacente.
À cet effet, elle est en permanence à la recherche d'un équilibre entre ses propres
valeurs, celles qui lui servent de cadre institutionnel de référence, celles des résidents et
celles de la société, tout en gardant à l'esprit que le cadre est fixé par la loi et
l'institution.

Dans le respect du cadre légal, l'établissement vise à garantir :
- un hébergement propice à une stabilité sanitaire permettant de penser la santé dans
l’instant et durablement (la santé est ici envisagée au sens de l’OMS, à savoir un état de
complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une
absence de maladie ou d'infirmité) ;
- les conditions matérielles et le climat psychologique de sécurité et de confort
nécessaires à l'optimisation des possibilités d'intégration sociale, professionnelle et
culturelle ;
- la recherche du développement et du bien-être, ainsi que de la responsabilisation, en
travaillant au plus près des intérêts et des potentiels de la personne ;
- le respect du secret médical et de la confidentialité des informations confiées.

Bien qu'il existe des codes de déontologie qui régissent les pratiques professionnelles
de chacun des professionnels engagés aux ACT La Berlugane, l'équipe est à la
recherche des référentiels interdisciplinaires, ceci dans le but d'analyser les situations et
de se constituer un mode opératoire partagé. L’analyse des pratiques, la formation à de
nouvelles compétences collectives et la démarche d’amélioration continue de la qualité
œuvrent en ce sens.

Livret d'accueil 
> Télécharger le pdf

Règlement de fonctionnement
> Télécharger le pdf
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Champ personnel :
- réaliser le PP en présence de l’usager pour lui permettre de se projeter vers l’avenir et
rechercher son consentement dans la forme donnée à l’accompagnement ;
- mobiliser l’usager autour des tâches usuelles de la vie quotidienne (entretenir sa
chambre, mettre la table, préparer les repas, etc.), soit une position de responsabilité ;
- à travers les actes du quotidien, l’aider à progresser dans sa capacité à être autonome
;
- créer des espaces de négociations ou de médiation, et des temps d’entretiens
individuels ;
- mobiliser le jeune pour qu'il s'implique dans la vie du groupe (repas, jardinage, courses,
tâches ménagères, etc.) ;
- l'accompagner face à l’émergence de difficultés liées à la situation de l’usager ;
- inscrire l’enfant dans une trajectoire ascendante (espaces matérialisés pour réintroduire
des mécanismes d’échanges, permettre l’expression et l’expérimentation afin de
produire un éventuel changement) ;
- permettre au jeune d’étayer ses repères (vie indépendante) pour accéder à une posture
adulte ;
- permettre de tester ses capacités et d’acquérir des savoir-faire et savoir-être ;
- préparer le jeune à sa sortie, au retour au domicile familial et à la séparation (enfants
du groupe de vie, personnel de la maison d’enfants) ;
- effectuer des entretiens éducatifs pour faire le point avec le jeune ;
- adapter l’accompagnement et construire un projet dans lequel le jeune peut développer
des compétences (vie affective, vie sociale, vie quotidienne, vie scolaire et
professionnelle) ;
- guider dans les démarches en orientant vers le droit commun adapté ;
- accompagner le jeune dans sa globalité, au quotidien, depuis le lever jusqu’au coucher
(partage de repas, préparation pour l’école, devoirs, moments de détente ou d’activités) ;
- le coucher et lever : 

- accompagner autour du sommeil ; respecter le calme et le silence, adapter le
coucher en fonction de l’âge ou du besoin de l’enfant, accompagner l’endormissement
qui peut être difficile car caractérisé par l’expression des angoisses (écoute et
bienveillance) ;

- accompagner autour du lever ; accompagner l’enfant à s’habiller, faire son lit, se
laver les dents, etc.

Champ du soin : 
- sensibiliser à l’équilibre alimentaire ;
- apprendre l’hygiène corporelle ;
- prendre soin de son corps ;
- accompagner dans les démarches de soins (rendez-vous chez le médecin,
accompagnement pour un bilan, etc.).

Champ de la scolarité et de la formation :
- développer les capacités du jeune à s’inscrire dans son projet de formation ;
- veiller à maintenir des entretiens réguliers avec les professeurs en concertation avec
les familles ;
- assurer un soutien et un lien avec les autres professionnels ;
- assurer le suivi scolaire et l'aide aux devoirs.
Les équipes éducatives de la maison d’enfants veillent à ce que le parcours scolaire
puisse être adapté aux particularités du jeune. Elles travaillent en lien avec les équipes
enseignantes qui s’attachent à proposer des cursus adaptés. Les éducateurs de la
maison d’enfants travaillent en partenariat avec les équipes pédagogiques (proviseur,
conseiller principal d’éducation, professeur, assistante sociale scolaire, psychologue
scolaire). L’objectif principal est d’éviter une déscolarisation totale du jeune.
Le travail porte sur le projet du jeune. Le partenariat avec les parents est essentiel. Leur
mobilisation est constamment recherchée.

Les soins cliniques et psychologiques
La maison d’enfants dispose d’un pôle psychologique regroupant quatre psychologues,
dont l’activité se décline notamment en différentes actions menées auprès des usagers,
définies dans le cadre du projet personnalisé.

Entretiens liés à la phase de connaissance
Lors de ces entretiens, préliminaires à l'élaboration du projet personnalisé, il s'agit de
recueillir des informations sur la situation de l'usager lui-même et de son environnement
de vie.

Actions cliniques directes
- Entretiens familiaux (travail d’élaboration du lien parent-enfant, verbalisation,
médiation…).
- Lors des suivis courts ou autres entrevues dans le cadre du projet personnalisé, il
s'agit le plus communément de mettre en place un dispositif permettant d’écouter
l'usager dans son authenticité et d’entendre ce qui, pour lui, fait symptôme. De fait, la
plupart des actions en interne visent à offrir à l'usager un espace d'élaboration privilégié,
afin de le soutenir dans sa démarche d'individuation au sein de son environnement de
vie. Pour ce faire, il faut tenter de conduire l'enfant ou le jeune à questionner ses
repères, ce qui chez lui fait souffrance. Ce travail est mené en interne lorsque la
situation permet de penser qu'une action de courte durée peut conduire à une évolution
positive.
- La situation de certains usagers nécessite plusieurs rencontres à des fins de
préparation à la mise en lien avec les partenaires extérieurs.

Actions cliniques indirectes
Il s’agit de la mise en lien et de l’orientation des usagers, vers des partenaires extérieurs
:
- essentiellement dirigées vers une prise en charge psychologique qui nécessite de se
voir installée dans la durée (psychologue en libéral, psychiatre en libéral, centre médico-
psychologique, Maison des adolescents, cliniques privées…) ;
- situation qui nécessite un médecin pédopsychiatre ;
- prise en charge dans un champ spécifique par un professionnel en lien avec le


